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Opérations de maintenance (changement des ampoules de feu de gabarit…) ou 
de bâchage/débâche.

Emploi de plateformes 
individuelles roulantes

Art. D. 4153-30 du code du travail (extrait)
Il est interdit d'affecter les jeunes à des travaux 
temporaires en hauteur lorsque la prévention du 
risque de chute de hauteur n'est pas assurée par 
des mesures de protection collective.

Il peut être dérogé à cette 
interdiction, pour l'utilisation 
d'échelles, d'escabeaux et de 
marchepieds dans les 
conditions prévues à l'article 
R. 4323-63.



 

Une évaluation des risques (DUER)


 

Des conditions de travail sûres


 

Une formation préalable spécifique

Procédure dérog

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000028058793&cidTexte=LEGITEXT000006072050
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000018531385&cidTexte=LEGITEXT000006072050


Travail sur plateforme d’attelage.

L’accès à la plateforme d’attelage comme celle à la 
cabine 

Utilisation des 
marches (3 

points d’appui).



 

Une évaluation des risques (DUER)


 

Des conditions de travail sûres


 

Une formation préalable spécifique.

Non concerné par 
la procédure de 

dérogation



Art. D. 4153-27 du code du travail
Il est interdit d’affecter les jeunes à la conduite d’équipements de travail mobiles 
automoteurs et d’équipements de travail servant au levage.
Pour permettre aux jeunes d’acquérir la formation adéquate, une dérogation peut 
être accordée par l’inspecteur du travail.



 

Conduite d'équipements de travail mobiles automoteurs

Conduite d'équipements de travail servant au levage 

Le DUER doit démontrer que les 
vibrations mécaniques < Valeur 

limite d’exposition/jour

Avis médical d’aptitude (durée de validité 1 an de date à date) délivré par le médecin 
chargé du suivi médical des jeunes

L'ÉLÈVE N’EST PAS FORMÉ

Si changement de la 
bouteille

Appareil sous pression 

Procédure dérog

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000018488517&dateTexte=&categorieLien=cid


Art. R. 4153-51 du code du travail
Les jeunes travailleurs peuvent être affectés à la conduite d’équipements de 
travail mobiles automoteurs et d’équipements de travail servant au levage 
lorsqu’ils ont reçu la formation prévue à l’article R. 4323-55 et s’ils sont titulaires de 
l’autorisation de conduite prévue à l’article R. 4323-56, s’agissant des  
équipements dont la conduite est subordonnée à l’obtention d’une telle 
autorisation.
Autorisation de conduite implique (chef d’établissement ou d’entreprise) :
L’absence de contre-indication (délivrée par le médecin scolaire) ;
La maîtrise des connaissances et des savoir-faire pour la conduite en sécurité ;
La connaissance de l’engin, des lieux et des instructions à respecter sur le ou les 
sites d’utilisation.

L'ÉLÈVE EST FORMÉ OU DIPLÔMÉ

Art. R. 4153-49 du code du travail
Les jeunes travailleurs titulaires d’un diplôme ou d’un titre professionnel 
correspondant à l’activité qu’ils exercent peuvent être affectés aux travaux  
susceptibles de dérogation en application de l’article L. 4153-9 si leur aptitude 
médicale à ces travaux a été constatée.

Dérogation de fait

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=26082FDB55B6B766B039FE75252D2E5A.tpdila12v_1?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006903188&dateTexte=&categorieLien=cid


Art. R. 4153-51 du code du travail
Les jeunes travailleurs peuvent être affectés à la conduite d’équipements de 
travail mobiles automoteurs et d’équipements de travail servant au levage 
lorsqu’ils ont reçu la formation prévue à l’article R. 4323-55 et s’ils sont titulaires de 
l’autorisation de conduite prévue à l’article R. 4323-56, s’agissant des  
équipements dont la conduite est subordonnée à l’obtention d’une telle 
autorisation.



 

Une évaluation des risques (DUER)


 

Des conditions de travail sûres


 

Une formation préalable spécifique


 

Pas d’autorisation de conduite nécessaire.
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